
Ouverture d'une session d'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude à l'éducation et la rééducation de la locomotion auprès des personnes déficientes visuelles
Publié sur INSHEA (https://inshea.fr)

    
  
Ouverture d'une session d'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude à l'éducation et la rééducation de la locomotion
auprès des personnes déficientes visuelles [1]

Arrêté du 11 juillet 2018 portant ouverture d'une session d'examen pour l'obtention du
certificat d'aptitude à l'éducation et la rééducation de la locomotion auprès des
personnes déficientes visuelles en 2019
Bulletin officiel Santé-Protection sociale-Solidarités, n° 2018/7 du 15 août 2018
La date de clôture des inscriptions est fixée au 19 novembre 2018.
Consulter l'arrêté [2] 
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